
Cours : Les Nouvelles Formes d'Organisation des Entreprises 

1. Introduction : Pourquoi des Nouvelles Formes d'Organisation ? 
Les entreprises font face à des défis croissants : concurrence accrue, besoin de flexibilité, recherche de durabilité, et transformation 
numérique. Les formes traditionnelles sont souvent rigides et centrées sur le profit à court terme. Les nouvelles organisations visent à : 

●​ Favoriser la participation des employés ou des usagers. 
●​ Optimiser les ressources via le partage et la location. 
●​ Encourager la collaboration pour innover plus vite. 
●​ Réduire l'impact environnemental (économie circulaire). 

Selon des études récentes (comme celles de l'OCDE ou de l'INSEE), plus de 20 % des nouvelles créations d'entreprises en Europe optent 
pour des modèles hybrides ou alternatifs. Ces formes s'inspirent de l'économie collaborative (Uber, Airbnb) et des coopératives modernes. 

2. Les Formes Coopératives : Le Cas des SCOOP 

Qu'est-ce qu'une SCOOP ? 

Une SCOOP (Société Coopérative et Participative) est une forme juridique française créée par la loi du 24 juillet 2014 (loi Hamon) et renforcée 
par la loi PACTE de 2019. Elle permet à des salariés, usagers ou partenaires de devenir co-propriétaires et de participer à la gouvernance. 

●​ Caractéristiques principales : 
○​ Capital variable, avec parts sociales (minimum 1 € par associé). 
○​ Gouvernance démocratique : "1 personne = 1 voix", indépendamment des parts détenues. 
○​ Objectif : Non seulement le profit, mais aussi l'utilité sociale (emploi, services locaux). 
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○​ Avantages fiscaux : Exonérations partielles sur les plus-values, et accès à des financements solidaires (comme via France 
Active). 

●​ Différences avec une SCOP : La SCOP (Société Coopérative Ouvrière de Production) est plus axée sur les salariés-propriétaires (au 
moins 51 % du capital et des droits de vote). La SCOOP est plus large, incluant usagers ou fournisseurs. 

Exemples et Applications 

●​ Exemple concret : La SCOP Energie Partagée, qui finance des projets d'énergie renouvelable via des citoyens-actionnaires. En 2025, 
elle gère plus de 100 projets en France. 

●​ Avantages : Résilience en crise (les SCOOP ont mieux résisté à la COVID-19 grâce à leur solidarité interne). Inconvénients : Besoin de 
consensus, ce qui peut ralentir les décisions. 

●​ Tendances 2025 : Avec la transition écologique, les SCOOP se multiplient dans les secteurs verts (agriculture bio, mobilité durable). 

3. Le Partage de Ressources : Économie Collaborative et Partagée 

Principes du Partage 

Le partage (sharing economy) repose sur l'accès plutôt que la possession. Les entreprises organisent des plateformes où des ressources 
(biens, services) sont partagées entre utilisateurs, souvent via des apps numériques. 

●​ Caractéristiques : 
○​ Modèle peer-to-peer (P2P) : Utilisateurs deviennent fournisseurs (ex. : louer sa voiture via une app). 
○​ Réduction des coûts : Moins d'investissements en actifs fixes. 
○​ Impact environnemental : Moins de production de biens neufs, favorisant l'économie circulaire. 

●​ Exemples d'entreprises : 
○​ Airbnb : Partage d'hébergements privés. En 2025, plus de 7 millions d'annonces mondiales, avec un focus sur les expériences 

locales. 
○​ Blablacar : Covoyage pour partager les frais de transport. En France, il représente 20 % des longs trajets. 
○​ Plateformes internes : Des entreprises comme Google utilisent des outils internes de partage de bureaux (hot-desking) pour 

optimiser l'espace post-pandémie. 
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Avantages et Défis 

●​ Avantages : Flexibilité, création d'emplois freelance, démocratisation de l'accès (ex. : outils partagés pour PME). 
●​ Défis : Régulation (fiscalité, assurances) et précarité (statut des "indépendants"). En 2025, l'UE impose des règles plus strictes via le 

DSA (Digital Services Act). 

4. La Collaboration Inter-Entreprises : Alliances et Écosystèmes 

Qu'est-ce que la Collaboration ? 

Les entreprises passent d'une concurrence pure à des partenariats pour co-innover. Cela inclut les alliances stratégiques, les consortiums ou 
les écosystèmes ouverts (comme chez Apple avec ses développeurs). 

●​ Caractéristiques : 
○​ Partage de R&D, données ou supply chain. 
○​ Outils numériques : Plateformes comme Slack ou Microsoft Teams pour la co-création. 
○​ Formes juridiques : Contrats de partenariat, GIE (Groupement d'Intérêt Économique) en France, ou joint-ventures. 

●​ Exemples : 
○​ Open Innovation : Chez Procter & Gamble, 50 % des idées produits viennent d'externes via des plateformes collaboratives. 
○​ Consortiums sectoriels : En 2025, des alliances comme "Battery Alliance" en Europe pour développer des batteries 

électriques, impliquant Renault, Siemens et startups. 
○​ Modèles agiles : Méthodes Scrum ou Holacracy pour des équipes cross-entreprises. 

Bénéfices et Risques 

●​ Bénéfices : Accélération de l'innovation (ex. : IA collaborative via des API ouvertes). Réduction des coûts (partage de risques). 
●​ Risques : Perte de propriété intellectuelle, dépendance aux partenaires. La loi française sur l'économie mixte encourage ces 

collaborations tout en protégeant les données (RGPD). 
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5. Le Leasing et les Modèles de Location : Flexibilité Opérationnelle 

Le Leasing en Entreprise 

Le leasing (location financière ou opérationnelle) permet de "louer" des actifs (machines, véhicules, logiciels) au lieu de les acheter, libérant du 
cash-flow. 

●​ Types : 
○​ Leasing financier (LOA/LLD) : Pour véhicules ou équipements ; l'entreprise paie des loyers et peut racheter à terme. 
○​ Leasing opérationnel : Tout inclus (maintenance, assurance), idéal pour IT (cloud leasing chez AWS). 
○​ Évolutions récentes : Leasing vert (subventions pour véhicules électriques via le bonus écologique en France). 

●​ Caractéristiques : 
○​ Avantages comptables : Actifs non immobilisés au bilan (normes IFRS). 
○​ Flexibilité : Adaptation rapide aux besoins (ex. : leasing de flottes pour Uber). 

Exemples 

●​ ALD Automotive : Leader en leasing auto, gère 1,8 million de véhicules en Europe en 2025. 
●​ Dans le numérique : Leasing de logiciels SaaS (Software as a Service), où les entreprises paient à l'usage (ex. : Salesforce). 
●​ Tendances : Avec l'essor de l'IA, leasing de hardware (serveurs GPU) pour éviter les investissements massifs. 

Avantages et Limites 

●​ Avantages : Préservation de trésorerie, fiscalité optimisée (déduction des loyers). 
●​ Limites : Coûts cumulés plus élevés à long terme, dépendance au bailleur. 

6. Autres Formes Émergentes (Etc.) 
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●​ Entreprises Sociales et Solidaires (ESS) : L'Économie Sociale et Solidaire englobe associations, mutuelles et coopératives. En 
France, la loi de 2014 définit l'ESS comme priorisant l'homme et l'environnement. Exemple : Les Incubateurs ESS comme Make Sense, 
qui soutiennent 500 startups sociales par an. 

●​ Entreprises Libérées : Inspirées de l'holacracy (Brian Robertson), sans hiérarchie pyramidale. Exemples : Zappos ou Buurtzorg (soins 
à domicile aux Pays-Bas, avec équipes autonomes). En 2025, 10 % des PME françaises adoptent des éléments libérés pour booster la 
motivation. 

●​ Modèles Circulaires : Recyclage intégré (ex. : Patagonia avec ses vêtements réparables). Ou les DAO (Decentralized Autonomous 
Organizations) sur blockchain pour une gouvernance décentralisée. 

●​ Hybrides Numériques : Sociétés à mission (loi PACTE 2019), qui intègrent un objectif social dans les statuts (ex. : Danone comme 
entreprise à mission depuis 2020). 

7. Exemples Comparatifs 
Pour illustrer, voici un tableau comparant ces formes : 

Forme Avantage 
Principal 

Exemple Secteur 
Typique 

Niveau de 
Flexibilité 

SCOOP Participation 
démocratique 

Energie 
Partagée 

Énergie verte Moyen 
(gouvernance 
collective) 

Partage Accès low-cost Airbnb, 
Blablacar 

Services Élevé (P2P) 

Collaboration Innovation 
accélérée 

Battery 
Alliance 

Tech/Industrie Élevé (réseaux) 

Leasing Cash-flow 
préservé 

ALD 
Automotive 

Logistique/IT Très élevé 
(location) 
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ESS/Sociale Impact sociétal Make Sense Tous Moyen (solidarité) 

8. Conclusion : Vers une Économie Plus Inclusive ? 
Les nouvelles formes d'organisation transforment les entreprises en entités plus résilientes et éthiques. Elles répondent aux attentes sociétales 
(RSE, durabilité) et aux contraintes économiques (incertitude). Pour une PME, choisir une SCOOP ou un modèle collaboratif peut signifier une 
croissance plus stable. Cependant, le succès dépend d'une adaptation au contexte (réglementation, culture d'entreprise). 
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